
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE

Décembre 2021 - RAAE n° 121 du 29 décembre 2021
publié le 29 décembre 2021

Préfecture du Val-d’Oise
Direction de la coordination et de l’appui territorial

Bureau de la coordination administrative
CS 20105 - Avenue Bernard Hirsch

95010 CERGY-PONTOISE

Tél : 01 34 20 29 39
Fax :  01 77 63 60 11

mél  : p  ref-raa95@val-doise.gouv.fr  

L'intégralité du recueil est consultable en préfecture
et sur le site Internet de la préfecture du Val-d'Oise  : www.val-doise.gouv.fr

http://www.val-doise.pref.gouv.fr/
mailto:courrier@val-doise.pref.gouv.fr


PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET

Bureau des polices administratives

Arrêté  n°  2021  – 1253  du 29 décembre  2021  portant  réglementation  du port  du  masque dans  le
département du Val-d’Oise en vue de ralentir la propagation de l’épidémie de la Covid-19 

001

Arrêté n° 2021 – 1255 du 29 décembre 2021 instituant des mesures de police applicables dans le Val-
d’Oise du 31 décembre 2021 au 3 janvier 2022 en vue de ralentir la propagation de l’épidémie de Covid-
19 

004

Bureau de la représentation de l’État

ARRÊTE n° 2021-0887 du 10 septembre 2021 accordant des récompenses pour acte de courage et de
dévouement

008

ARRÉTÉ n° 2021-0888 du 10 septembre 2021 accordant des récompenses pour acte de courage et de
dévouement

009

ARRËTE n° 2021-0889 du 10 septembre 2021  accordant des récompenses pour acte de courage et de
dévouement

010

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n° A 21 571 Bfil du 24 décembre 2021 portant nomination d'un agent comptable pour la régie
municipale de télédistribution «Montigny Câble» 011

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté  préfectoral  n°  2021·357 du 20  décembre  2021   fixant  les  mesures  techniques  relatives  aux
opérations  de  prophylaxie  collective  obligatoires  des  maladies  animales  réglementées  pour  la
campagne 2021-2022 dans le département du Val d'Oise

013

ARRETE n° 2021- 365 du du 29 décembre 2021 attribuant l'habilitation sanitaire à M. Thibault DUMONT,
docteur vétérinaire à  BOISSY-L'AILLERIE (95650)

029

ARRETE n° 2021-368 du 29 décembre 2021 attribuant l'habilitation sanitaire définitive à Mme Rebecca
VORGERS, docteur vétérinaire à BOISSY-L'AILLERIE (95650) 031

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté 203-2021 du 28 décembre 2021  portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-
sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile
Santé Précarité (EMSP) CRF 95 » gérée par l’association La Croix Rouge Française

033

Arrêté 204-2021 du 28 décembre 2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-
sociale intervenant auprès  de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile
Santé Précarité (EMSP) ESPERER 95 » gérée par l’association ESPERER 95

036

Arrêté 205-2021 du 28 décembre 2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-
sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile
Santé Précarité (EMSP) Oppelia RIVAGE » gérée par l’association OPPELIA

039

Arrêté 206-2021 du 28 décembre 2021 portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-
sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Spécialisée
de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) Chaptal » gérée par la FONDATION LEONIE CHAPTAL

042

II



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
001



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
002



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
003



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
004



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
005



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
006



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
007



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
008



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
009



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
010



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
011



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
012



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
013



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
014



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
015



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
016



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
017



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
018



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
019



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
020



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
021



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
022



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
023



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
024



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
025



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
026



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
027



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
028



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
029



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
030



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
031



LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
032



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 203-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 
Précarité (EMSP)  CRF 95 » gérée par l’association La Croix Rouge Française 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 2ème position ex aequo par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP CRF 95 » située à 1 bis 
rue Henry Dunant 95460 EZANVILLE est accordée à l’association La Croix Rouge Française, 98 rue Didot 
75694 PARIS CEDEX 14. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
      
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d'Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France et du département du Val-d'Oise. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 204-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) ESPERER 95 » gérée par l’association ESPERER 95 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 13eme position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP ESPERER 95 » située 
à 1 Ancienne Route de Rouen 95300 PONTOISE est accordée à l’association ESPERER 95, 1 Ancienne Route 
de Rouen 95300 PONTOISE. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 95 080 336 1 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d'Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France et du département du Val-d'Oise. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 205-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Oppelia RIVAGE » gérée par l’association OPPELIA 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 9ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Oppelia RIVAGE » 
située à 9 rue de L'Escouvier 95200 SARCELLES est accordée à l’association OPPELIA, 60 rue du Rendez-
vous 75012 PARIS. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 005 415 7 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d'Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France et du département du Val-d'Oise. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 206-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Spécialisée de Soins 

Infirmiers Précarité (ESSIP) Chaptal » gérée par la FONDATION LEONIE CHAPTAL 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 1ère position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) « ESSIP 
Chaptal » située à 19 rue Jean Lurçat - le Haut du Roy - 95200 SARCELLES est accordée à la FONDATION 
LEONIE CHAPTAL, 19 rue Jean Lurçat-Le Haut du Roy 95200 SARCELLES. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 20 places valorisées en année pleine pour un montant de 340 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 95 000 127 1 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d'Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France et du département du Val-d'Oise. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 

LENTENDUVE
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